
Les actionnaires de la société Centrale Laitière sont informés que 

l’Assemblée Générale Extraordinaire, convoquée initialement par le conseil 

d’administration pour le 21 juillet 2015, sera reportée sur décision de ce 

même conseil, au jeudi 17 septembre 2015 à 11h, au siège de la Société.  

Les conditions d’accès, l’ordre du jour de ladite assemblée et le texte des 

projets de résolutions publiés le 19 juin 2015 dans le journal «Aujourd’hui le 

Maroc» demeurent inchangés.
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